
 Déblocage de démarche

Vous avez réalisé une démarche par vos propres moyens mais vous êtes bloqués ? Vous n'avez pas reçu votre carte grise ?

Un Justificatif d'identité Une carte nationale d'identité, un passeport ou un permis, en cours de validité.

Un justificatif de domicile 

Datant de - 6 mois, avec vos NOM et PRÉNOM, à l'adresse précise du titulaire qui va
figurer sur la carte grise. Sont acceptés : titre de propriété - facture électricité, gaz,
téléphone, eau - attestation d'assurance logement - quittance de loyer d'un professionnel
de l'immobilier.
L'avis d'imposition ou de non-imposition de l'année précédente.
Attestation d'élection de domicile CCAS.
(Une attestation de titulaire de contrat d'énergie ne fait pas partie de la liste des pièces
recevables )

Dans le cas d'une personne hébergée : copie d'une pièce d'identité de l'hébergeant +
copie justificatif de domicile de l’hébergeant + une attestation sur l'honneur cosignée par
l’hébergé et l’hébergeant.

Certificat d'immatriculation La carte grise originale

Coût de la démarche : 12.90€


